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Je soussignée, Michel JARRASSIER, certifie que les 

délibérations du 28 janvier 2021 ont été diffusées sur le site 

internet le 09 février 2021. 

 
 

Fait à Montmorillon, le 09 février 2021 
 

Président de la CCVG 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-1 : CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) : ÉVALUATION 
DE LA CTG 2017/2020 ET FORMALISATION DE LA NOUVELLE CTG 
2021/2025 - SIGNATURE D’UN ACCORD-CADRE AVEC LA CAF DE LA 
VIENNE 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire que la CCVG a signé la 
première Convention Territoriale Globale (CTG) de la Vienne avec la CAF le 
17/03/2018, pour la période 2017/2020. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 28 JANVIER 2021 



La CTG est une clef pour « revisiter » les partenariats entre un territoire et la 
CAF car elle articule au mieux les missions et actions autour d’un diagnostic 
intégral de territoire. Ce n’est pas un dispositif qui vient se superposer à 
d’autres conventionnements. La CTG intègre les contractualisations en cours et 
permet d’adapter les procédures et les modes d’intervention au regard des 
besoins et des moyens. 
 
La CTG Vienne et Gartempe s’appuie sur 5 piliers : 
 

- L’enfance/jeunesse via un Contrat Enfance Jeunesse, 
- L’animation de la vie sociale avec un accompagnement de 5 MJC 

agrées centre social ou espace de vie social, 
- L’accès aux droits avec un enjeu majeur lié à la résorption de la fracture 

numérique, 
- La lutte contre le logement indigne et le développement de l’habitat des 

jeunes. 
 
La CTG 2017/2020 étant arrivée à son terme, il est obligatoire de procéder à 
son évaluation en 2021. En parallèle un travail partenarial est nécessaire sur le 
contenu de la nouvelle CTG 2021/2025 avec une signature de convention 
envisagée en novembre 2021. 
 
Afin d’engager ce double travail et dans l’attente de l’effet rétroactif de la 2ème 
CTG 2021/2025, un accord-cadre est proposé afin de garantir la continuité 
des services et permettre la définition du dispositif qui prendra la suite du CEJ 
2017/2020 non reconductible en l’état. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 66 Contre 2 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- d’autoriser le Président à signer un accord cadre pour la Convention 

Territoriale Globale, ci-jointe, avec la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Vienne (CAF 86) afin d’évaluer la CTG 2017/2020 et de travailler 
sur la nouvelle CTG 2021/2025, ( 

- d’autoriser le Président à formuler auprès des partenaires tout type de 
demande de subvention au titre des travaux de mise en œuvre dans le 
cadre de la CTG sur le territoire intercommunal, 

- d’autoriser le Président ou son représentant, à signer tout document se 
rapportant à ce dossier. 

 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 
 
 
 

 

 
 

 



 

ACCORD CADRE 
 

POUR LE RENOUVELLEMENT D’UNE CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE 

 
Entre d’une part, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIENNE ET GARTEMPE 
 
représentée par Monsieur Michel JARRASSIER , 
agissant en qualité de Président, 
  
et, d’autre part, LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA VIENNE, 
représentée par Madame Tania CONCI, sa Directrice, 
 
Il a été arrêté ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE - LE CONTEXTE 
 

En 2018, la Communauté de communes Vienne et Gartempe, la CAF de la 
Vienne et la MSA Poitou-Charentes ont signé conjointement une Convention 
Territoriale Globale (CTG) pour la période 2017-2020. 
 
Cette convention portait comme engagements principaux de : 
 
 Développer une offre d’accueil et de services de l’enfant adaptée aux 

besoins des familles : 
 

- Organiser un maillage territorial des services Petite enfance afin de 
permettre à chaque famille de pouvoir accéder aux services. 

 

- Répondre aux besoins des familles en diversifiant les modes de gardes 
proposés sur la Communauté de communes Vienne et Gartempe. 

 

- Affiner le maillage territorial de l’offre d’accueil de loisirs 3-17 ans afin de 
garantir des conditions d’accès optimisées et équitables. 

 

- Prendre en compte la spécificité du public adolescent. 
 

- Renforcer l’attractivité des structures enfance jeunesse du territoire.  
 

- Pallier au problème de recrutement des Accueils de loisirs de la 
communauté de communes. 

 
 
 Renforcer la cohésion sociale par l’animation de la vie sociale en 

consolidant les structures d’animation de la vie sociale : 
 

- Continuer à soutenir les 5 structures MJC agréées centre social ou espace 
de vie sociale du territoire 

- Accompagner les structures les plus fragiles économiquement dans leur 
développement 



 

- Proposer des conventions pluriannuelles dans la mesure du possible 
 

- Adapter les locaux utilisés par les associations aux projets d’animation 
globale 

 
 
  Améliorer les conditions d’accès aux droits pour les habitants de la 

communauté de communes :  
 

- Consolider et développer la mission des Points d’accès numérique du 
territoire. 

 

- Renforcer la communication sur les Points d'accès numérique. 
 

- Travailler sur une meilleure complémentarité des services entre 
permanences CAF, point visio et point d’accès numérique. 

 

- Proposer une campagne de communication auprès des partenaires du 
territoire sur le rôle et les missions des travailleurs sociaux CAF.  

 

- Etudier les mutualisations possibles en termes d’accueil du public 
 

- Communiquer sur l’agence MSA de Montmorillon et la Maison de 
Services Au Public d’Availles-Limouzine 

 

- Lutter contre la fracture numérique en prenant en compte la question du 
numérique de façon transversale à l’ensemble des services. 

 

- Réaliser un état des lieux des usages numériques des allocataires du 
territoire.  

 
 
  Développer une réflexion partagée autour des problématiques en termes 

de logements :  
 

- Lutter contre le logement indigne et les situations d’impayés de loyers 
qui touche prioritairement les publics les plus fragiles 

 

- Répondre aux besoins des jeunes en matière de logement et d’habitat sur 
la communauté de communes 

 

Cette convention étant arrivée à échéance au 31/12/2020, le présent accord 
cadre vise à spécifier les actions à mettre en œuvre en 2021 pour le 
renouvellement de cette CTG avec signature prévue en novembre 2021. 

 

OBJET DE L’ACCORD CADRE 
 
Considérant la volonté conjointe des différents partenaires de poursuivre une 
démarche de coopération territoriale concrétisée dans le cadre d’une seconde 
Convention Territoriale Globale,  



Considérant que la Communauté de communes Vienne et Gartempe et de la 
CAF de la Vienne souhaitent poursuivre le soutien et le développement de 
projets partagés dans les domaines de la petite enfance, de l’enfance, de la 
jeunesse, de l’animation de la vie sociale, de la parentalité, du logement et 
cadre de vie, de l’accès aux droits et au numérique,  

il est convenu ce qui suit : 

- engager une démarche d’évaluation de la première CTG au cours d’une 1er 
semestre 2021 (évaluation du contenu et des modalités de gouvernance et 
de coordination), s’appuyant sur une méthodologie concertée et validée 
dans le cadre d’un comité de pilotage, 

 

- formaliser, au regard de l’évaluation et des besoins observés sur le 
territoire, une nouvelle CTG pour la période 2021-2025, 

 

- signer cette nouvelle CTG avant fin 2021. 
 
Cette convention territoriale globale précisera : 

- les champs d’intervention de parties prenantes et les orientations 
communes, 

- les moyens mobilisés par les parties prenantes pour les services et 
actions déjà mis en place et éventuellement ceux à déployer, 

- l’articulation de la CTG avec les autres dispositifs existants, 
- ses modalités de mise en œuvre (instances de pilotage, commissions…), 
- les engagements de chaque partenaire,  
- les modalités d’évaluation à l’issue de la nouvelle période contractuelle. 

 
La MSA Poitou pourra par voie d’avenant et dès signature de sa Convention 
d’Objectifs et de Gestion (COG) contribuer aux actions du présent accord-
cadre. 

DATES D’EFFET 
 
Cette convention prend effet à compter du 01/01/2021, et ce jusqu’à 
conclusion de la nouvelle CTG 2021/2025. 
 
Fait à Poitiers, le  
 
Pour la Caisse d’Allocations Familiales  

de la Vienne, 
La Directrice, 

 
 

Tania CONCI 

Pour la Communauté de communes  
Vienne et Gartempe, 

Le Président, 
 

 
Michel JARRASSIER 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-2 : CREATION D’UN POLE PARENTALITE A CIVAUX : AJUSTEMENT 
DU PLAN DE FINANCEMENT – SOLLICITATION DU PLAN D’INVESTISSEMENT 
POUR L’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS (PIAJE) 
 
Le Président expose au conseil communautaire que la CCVG dispose d’une 
crèche agréée pour 10 places sur la commune de Civaux, dont la gestion a été 
confiée à la MJC 21. Le bâtiment actuel, propriété de la commune et situé en 
proximité immédiate de l’école, ne répond plus aux exigences en vigueur et 
n’est pas réhabilitable en l’état. La commune souhaitant le réaffecter à un autre 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 28 JANVIER 2021 



usage, la CCVG envisage la construction d’un nouveau bâtiment pour porter 
progressivement la capacité à 15 places et accueillir les activités du Relais 
Assistants Maternels. 
 
Après concertation avec la CAF de la Vienne le plan de financement initial peut 
être optimisé en sollicitant des crédits nationaux au titre du Plan 
d’Investissement pour l’Accueil des Jeunes Enfants (PIAJE). La mobilisation de 
ce fonds complémentaire à ceux déjà sollicités permet de réduire la part 
d’auto-financement de la collectivité.  
 
Le plan de financement prévisionnel ajusté, toutes taxes comprises, est le 
suivant :  
 

Nature de la dépense 
Montant 

prévisionnel 
Nature de la recette Montant 

Travaux 884 100,00 € 
Europe 

(FEADER – M7.4.1) 170 920,00 € 

Honoraires MO 104 825,00 € Etat (DETR) 96 178,00 € 

Etudes préalables 8 975,07 € Etat (DSIL) 300 182,00 € 

Coordination SPS + 
contrôle technique 

5 985,00 € CAF de la Vienne 191 000,00 € 

Équipements initiaux 78 334,00 € FCTVA (16,404%) 213 032,65 € 
TVA 216 443,80 € Autofinancement 327 350,22 € 

TOTAL TTC 1 298 662,87 € TOTAL TTC 1 298 662,87 € 

 
La commission Enfance/Jeunesse sera informée de cette possibilité de 
subvention complémentaire, l’économie globale du projet n’étant pas modifié. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 67 Contre 1 Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- de solliciter une subvention complémentaire auprès de la Caisse 

d’Allocations Familiales, au titre du PIAJE, 
- d’approuver le plan de financement prévisionnel modifié, 
- d’autoriser, le Président ou son représentant, à signer tout document 

relatif à ce dossier. 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-3 : DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES AU BUREAU 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite aux 
remarques de certains élus communautaires concernant la non représentation 
territoriale au sein du Bureau communautaire, il est proposé de modifier de 
nombre de membres au Bureau. 
 
A cet effet, il est proposé de rajouter 4 membres pour siéger au Bureau 
Communautaire. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 28 JANVIER 2021 



 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 56  Contre 11  Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- De valider la composition du Bureau communautaire avec 4 nouveaux 

membres. Le Bureau sera composé de 25 membres. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-4 : ELECTION DU 7EME VICE PRESIDENT 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite au 
décès de Jean Marie ROUSSE, le poste de 7ème Vice-Président est vacant. 
 
A cet effet, il est proposé de procéder à l’élection d’un 7ème Vice-Président. 
 
Le Président sollicite les candidatures pour l’élection du 7ème Vice-Président et 
fait procéder au vote. 

DÉLIBÉRATION DU  
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M. Bruno PUYDUPIN est candidat. 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 53 Contre 12  Abstention 4 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
 

- D’élire M. Bruno PUYDUPIN, ayant la majorité absolue des suffrages 
exprimés, en tant que 7ème Vice-Président de la Communauté de 
communes Vienne et Gartempe. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-5: ELECTION D’UN CONSEILLER DELEGUE 
 
Le Président expose que suite à l’élection de M. Bruno PUYDUPIN au poste de 
7ème Vice-Président, un poste de conseiller délégué est vacant. 
 
Le Président sollicite les candidatures pour l’élection du 3ème Conseiller délégué 
et fait procéder au vote. 
 
M. Thierry ROLLE MILAGUET est candidat. 
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Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour 59 Contre 7  Abstention 3 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
 

- D’élire M. Thierry ROLLE MILAGUET, ayant la majorité absolue des 
suffrages exprimés, en tant que 3ème Conseiller Délégué de la 
Communauté de communes Vienne et Gartempe. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-6 : ELECTION DU 1ER MEMBRE SUPPLEMENTAIRE AU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite au vote 
du Conseil Communautaire fixant à 4 sièges le nombre de membres 
supplémentaires au Bureau, il convient maintenant de procéder à l’élection de 
du 1er membre supplémentaire. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
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Mme Véronique WUYTS est candidate 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 48 Contre 14  Abstention 6 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- D’élire Mme Véronique WUYTS, ayant la majorité absolue des suffrages 

exprimés, en tant que membre au Bureau communautaire. 
 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-7 : ELECTION DU DEUXIEME MEMBRE SUPPLEMENTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite au vote 
du Conseil Communautaire fixant à 4 sièges le nombre de membres 
supplémentaires au Bureau, il convient maintenant de procéder à l’élection de 
du 2ème  membre supplémentaire. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
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Mme Liliane CHABAUTY est candidate. 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 51 Contre 14  Abstention 4 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- D’élire Mme Liliane CHABAUTY, ayant la majorité absolue des suffrages 

exprimés, en tant que membre au Bureau communautaire. 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-8 : ELECTION DU TROISIEME MEMBRE SUPPLEMENTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite au vote 
du Conseil Communautaire fixant à 4 sièges le nombre de membres 
supplémentaires au Bureau, il convient maintenant de procéder à l’élection de 
du 3ème membre supplémentaire. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
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Mme Christèle RAIMBERT est candidate. 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour  55 Contre 12  Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 1 

 
- D’élire Mme Christèle RAIMBERT, ayant la majorité absolue des 

suffrages exprimés, en tant que membre au Bureau communautaire. 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-9 : ELECTION DU QUATRIEME MEMBRE SUPPLEMENTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
Le Président expose aux membres du conseil communautaire que suite au vote 
du Conseil Communautaire fixant à 4 sièges le nombre de membres 
supplémentaires au Bureau, il convient maintenant de procéder à l’élection de 
du 4ème membre supplémentaire. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
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M. Hugues MAILLET est candidat. 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour  55 Contre 11 Abstention 3 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- D’élire M. Hugues MAILLET, ayant la majorité absolue des suffrages 

exprimés, en tant que membre au Bureau communautaire. 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 68 

 
CC/2021- 10 : DESIGNATION DES DELEGUES AUX COMITES LOCAUX AU 
SYNDICAT D’EAUX DE VIENNE  
 
Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-
11 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Christophe VIAUD, Vice-
Président quitte la salle pour ne pas participer au débat ni au vote. 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que la CCVG 
est compétente en matière d’eau potable depuis le 1er janvier 2020 et que la 
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maitrise d’ouvrage est assurée, pour notre compte, par le Syndicat Eaux de 
Vienne. Pour rappel, les communes restent compétentes pour l’assainissement 
collectif et non-collectif. 
 
Pour le suivi de l’ensemble de ces compétences, le Syndicat Eaux de Vienne a 
mis en place des comités locaux où toutes nos communes sont représentées. Ils 
se réunissent généralement 2 fois par an au printemps et à l’automne et ont 
pour principaux rôles de faire remonter les besoins et les suivis des travaux. 
 
Les communes ont désigné un délégué titulaire et un délégué suppléant pour 
les représenter au sein des comité locaux. 
 



Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   
 

Pour 68 Contre 0  Abstention 0 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- De désigner les délégués titulaires et suppléants ci-dessus pour représenter 

les communes aux comités locaux du Syndicat d’Eaux de Vienne au titre des 
compétences eau et assainissement. 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif 
à ce dossier. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021- 11 : DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS A LA COMMISSION 
CONSULTATIVE PARITAIRE DU SYNDICAT ENERGIES VIENNE  
 
Le Président expose au Conseil Communautaire que la loi n° 2015-992 
du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte impose aux Syndicats qui exercent la compétence d’Autorité 
Organisatrice de la Distribution publique d’Electricité (AODE) de mettre 
en place une instance appelée Commission Consultative Paritaire (CCP). 
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L’objet de cette commission est de coordonner les actions en matière 
énergétique sur les différents territoires. Elle se veut avant tout un lieu de 
dialogue entre le Syndicat et l’ensemble des EPCI à fiscalité propre. Elle 
doit comprendre 50% de délégués issus du Syndicat Energies Vienne et 
50% de conseillers communautaires issus des 7 EPCI. 
 
A cet effet, il conviendrait de désigner deux délégués pour la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
 
Mme Gisèle JEAN, Mme Justine CHABAUD et M. Aurélien TABUTEAU sont 
candidats. 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide, à la majorité : 

- D’élire Mme JEAN et Mme CHABAUD en tant que délégués titulaires  

Mme JEAN 45 voix 
Mme CHABAUD 51 voix  
M. TABUTEAU A. 23 voix  

Vote Blanc 8 voix 
 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif 
à ce dossier. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 67 

 
CC/2021-12 : APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL DU SIMER 
 
Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-
11 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. ROYER, Conseiller 
délégué et M. MADEJ, Vice-Président quittent la salle pour ne pas participer au 
débat ni au vote. 
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Le Président présente aux membres du Conseil Communautaire, le rapport 
annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Equipement Rural (SIMER). 
  
Celui-ci retrace l’ensemble des actions 2019 menées dans les domaines 
suivants : 

 
 La réduction des déchets, 
 L’information des usagers, 
 La collecte, 
 Le traitement, 
 La redevance, 
 Le bilan social 

 
Le rapport du SIMER est à la disposition de chacun au secrétariat de la CCVG. 
 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 55 Contre 5 Abstention 7 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
 

- De valider le rapport d’activité 2019 établi par le SIMER relatif au service 
de collecte et traitement des ordures ménagères. 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-13 : APPROBATION DES STATUTS DU SUD VIENNE POITOU 

 
Le Président expose aux membres du Conseil Communautaire que l’EPIC 
Office de Tourisme Sud Vienne Poitou a modifié les articles 3.1 et 3.2 de ses 
statuts : 
 
Article 3.1 : ajouter « 3ème membre suppléant élu communautaire » 
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Article 3.2 : modifier « les membres représentant les socio-professionnels du 
tourisme » par « les membres suppléants peuvent assister à tous les Comités de 
Direction sans droit de vote. Lors de l’absence des titulaires, les suppléants 
prennent part aux décisions du CODIR ». 
 
Le Président sollicite l’accord du Conseil Communautaire afin de valider la 
modification des statuts de l’EPIC OT Sud Vienne Poitou. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 64 Contre 1 Abstention 3 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
 

- De valider l’approbation des statuts de Sud Vienne Poitou 
- D’autoriser le Président, ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-14 : VENTE DU TRACTEUR DE PENTE AEBI TT70S   
 
Le Président explique que le service Environnement de la CCVG intervient 
principalement sur : 
 
 

- La restauration et l’entretien des cours d’eau ; 
- L’arrachage mécanique de la jussie sur la Vienne ; 
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- L’aménagement et l’entretien des sentiers de randonnées 
communautaires ; 

- La gestion des sites naturels dont elle est propriétaire. 
Ces travaux représentent le support de travail du chantier d’insertion du service 
Emplois Verts de la CCVG.  
Le service dispose d’un parc de matériels avec notamment l’acquisition en 
2020 de 2 tracteurs agricoles CLAAS.  
 
Ces nouveaux matériels nous ont amenés à proposer à la vente un tracteur de 
pente AEBI TT70S en l’état, année d’acquisition 2002. 
 
Considérant que par délibération du bureau communautaire en date du 5 
novembre 2020, la CCVG a validé le contrat avec AGORA STORE pour la 
vente de biens moyennant des frais de courtages égales à 12 % du prix de 
vente. 
 
La mise à prix sur le site a été faite à hauteur de 7 500 € et les enchères se sont 
déroulées du 8 au 18 décembre 2020. L’offre la plus avantageuse a été faite 
par Monsieur Sébastien Cazals sis 20 bis rue du Buguet 09700 Saverdun pour 
un montant de 15 536 € toutes taxes comprises. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   

 

Pour 69 Contre 0 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- De valider la vente du tracteur de pente AEBI TT70S pour la somme de 

15 536 € à Monsieur Sébastien Cazals sis 20 bis rue du Buguet 09700 
Saverdun. 

- D’autoriser le Président, ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant. 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-15 : CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR  
 
 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;  
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Vu le tableau des emplois adopté par le conseil Communautaire le 3 décembre 
2020; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission ressources humaines en date du 25 
janvier 2021. 
 
Le poste de gestionnaire politiques contractuelles est aujourd’hui ouvert au 
tableau des effectifs sur le cadre d’emploi des adjoints administratifs. Le besoin 
de la collectivité fait apparaitre une demande de montée en compétence sur ce 
poste avec des misions relevant du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux, 
la fiche de poste est modifiée en conséquence. L’agent occupant ce poste a 
obtenu le concours de rédacteur territorial en 2020. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :    

 

Pour 64 Contre 2 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 1 

 
- la création d’un poste de rédacteur territorial relevant de la catégorie B. 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au 

cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux relevant de la catégorie B, 
- l’ agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes :  

o gestionnaire politiques contractuelles 
- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 

d’emplois concerné. 
- la modification du tableau des emplois à compter du 01 février 2021. 
- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges seront inscrits au 

budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-16 : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ANIMATION 
 

 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 
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Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 3 
décembre 2020; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission ressources humaines en date du 25 
janvier  2021 
 
Considérant le besoin pérenne d’un adjoint d’animation pour le pôle cadre de 
vie 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :    

 

Pour 59 Contre 5 Abstention 4 
Ne prend pas 
part au vote 1 

 
- la création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet pour 

18/35ème, 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au 

cadre d’emplois des adjoints d’animation relevant de la catégorie C, 
- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : Animation 

maison bleue Valdivienne 
- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 

d’emplois concerné. 
- la modification du tableau des emplois à compter du 1 février 2021. 
- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée 

déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé 
seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-17 : MODIFICATION DES POSTES EDUCATEUR DE JEUNE ENFANT 
 

Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;  
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Vu le décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre 
d'emplois du cadre des éducateurs territoriaux de jeunes enfants; ; 
Vu le décret n° 2017-905 du 9 mai 2017 portant échelonnement indiciaire 
applicable aux éducateurs territoriaux de jeunes enfants; ; 
Vu le tableau des emplois adopté par le conseil Communautaire le 3 décembre 
2020; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission  ressources humaines en date du 25 
janvier 2021. 
 
Le PPCR (protocole parcours carrières rémunération) prévoit une modification 
de la structure du cadre d’emploi des éducateurs de jeunes enfants au 01 
janvier 2021.avec la fusion des grades d’éducateur de jeunes enfant de 1ère 
classe et d’éducateur de jeunes enfants de 2nde classe vers le grade d’éducateur 
de jeunes enfants.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :    

 

Pour 65 Contre 2 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
 
- la transformation de 2 postes d’éducateur de jeunes enfants de 1ère classe 

et d’un poste d’éducateur de jeune enfant de 2nde classe à temps complet 
pour les intégrer dans le nouveau cadre d’emplois des Educateurs 
territoriaux de jeunes enfants relevant de la catégorie A. 

- à ce titre, ces emplois seront occupés par un fonctionnaire appartenant au 
cadre d’emplois des éducateurs principal de jeunes enfants relevant de la 
catégorie A, 

- les agents affectés à ces emplois seront chargé des fonctions suivantes :  
o responsable de la halte crèche 
o responsable adjoint de la halte crèche et responsable 

ludothèque 
o responsable RAM 

- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 
d’emplois concerné. 

- la modification du tableau des emplois à compter du 01 février 2021. 
- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges seront inscrits au 

budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-18 : INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES  

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;  
Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 
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Vu le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission ressources humaines en date du 25 
janvier 2021. 
 
Le cadre fixant l’octroi et les montants des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires doit être fixé par l’assemblée délibérante dans les limites 
prévues par la règlementation.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :    

 

Pour 63 Contre 1 Abstention 5 
Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- L’indemnités horaires pour travaux supplémentaires sera attribuée aux 

agents relevant des cadres d’emploi suivants :  
 

filière Catégorie Grade  
ADMINISTRATIVE B Rédacteur principal de 1ere classe 
ADMINISTRATIVE B Rédacteur territorial 
ADMINISTRATIVE B Rédacteur territorial principal de 2nde classe 
ADMINISTRATIVE C Adjoint administratif 
ADMINISTRATIVE C Adjoint administratif principal de 1ere  classe 
ADMINISTRATIVE C Adjoint administratif principal de 2eme classe 
ANIMATION C Adjoint d'animation principal de 2eme classe 
ANIMATION C Adjoint d'animation 
MEDICO SOCIALE C Auxiliaire de puériculture de 2nde classe 
SOCIALE C Agent social  principal de 2eme classe 
SOCIALE C Agent social principal de 1ere classe 
SPORTIVE B Educateur des APS 
SPORTIVE B Educateur des APS principal de 1ere classe 
SPORTIVE B Educateur des APS principal de 2nde classe 
SPORTIVE C Opérateur des APS qualifié 
TECHNIQUE B Technicien principal de 1ere classe 
TECHNIQUE B Technicien principal de 2eme classe 
TECHNIQUE B Technicien territorial 
TECHNIQUE C adjoint technique 
TECHNIQUE C Adjoint technique principal 2eme classe 
TECHNIQUE C Adjoint technique principal de 1ere classe 
TECHNIQUE C Agent de maitrise 

 
 

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le 
cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par 
l’autorité territoriale ou le chef de service et selon les modalités prévues par le 
décret 2002-60 du 14 janvier 2002.  

- La rémunération des travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en 
place de moyens de contrôle. 

- Le versement des indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par 
agent.  



- En cas de circonstances exceptionnelles ce contingent peut être dépassé sur 
décision de l’autorité territoriale qui en informe aussitôt les représentants du 
personnel siégeant au comité technique puis au comité social territorial.  

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires seront étendues aux 
agents non titulaires de droit public.  

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires seront payées 
mensuellement. 

- Le montant des indemnités horaires pour travaux supplémentaires feront l’objet 
d’un ajustement automatique lorsque les montants attribués aux corps de 
référence seront revalorisés par un texte règlementaire.  

- Les crédits nécessaires seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à 
cet effet. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 28 janvier, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme LEGRAND,  
Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, 
M. VIAUD E., M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ, M. VARESCON,  
Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS, M. RABAN, M. SELOSSE, 
Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU, M. PREHER, M.  GERMANEAU,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., Mme PLAS, M. DULAC, M. MAILLET A.,  
Mme VAREILLE, Mme CHABAUD, Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N. M. 
BOURGOIN, M.  BATLLE, M. BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. 
GLAIN, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD, Mme JEAN, M. GABARD,  
M. TABUTEAU JP., M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN,  
M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS,  
Mme BOURGOIN, M.  VIAUD C., M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, 
 
Pouvoirs : Mme WUYTS à M. ROLLE MILAGUET, M. BARRE à Mme ARLOT, 
Mme THIMONIER à Mme TRICHARD, Mme BOILEAU à Mme BAUVAIS, 
 
Excusés : Mme ANDRE, M.  COSTET, M. BENOIST, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MARTINIERE, Mme ROBUCHON, 
M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme 
BOYER, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAUBISSE et M. MARTIN C. 
 

Date de convocation : le 21 janvier 2021 
 

Date d’affichage : le 2 février 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 65 
Nombre de votants : 69 

 
CC/2021-19 : MOTION « ALERTE SUR UN SECTEUR ENERGETIQUE 
FRANÇAIS EN DANGER » 

 
Depuis 1946 l’entreprise EDF est la garante du service public d’électricité qui a 
un rôle essentiel à jouer dans la mise en œuvre du modèle français de 
transition énergétique. 

Parce que l’énergie est un bien de première nécessité et au cœur du défit 
climatique et parce que le climat c’est avant tout une question de régulation et 
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de service public, ce dernier doit justement être au cœur de la politique 
énergétique du pays. 

 
Face au projet « Hercule » qui doit décider de l'avenir d'EDF, le Conseil 
communautaire de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 
alerte sur les conséquences d'un éclatement de l'entreprise publique, sur le 
prix de l'énergie pour les citoyens, sur le développement des énergies 
renouvelables et sur l'emploi. 

 
Le projet « Hercule » discuté actuellement par le Gouvernement, la 
Commission européenne et la direction d’EDF prévoit d'abandonner la forme 
actuelle d'EDF pour la scinder en trois entités distinctes :  

- une entreprise (« dite EDF bleu ») regroupant les centrales nucléaires,  
- une autre (« dite EDF vert ») incluant la distribution d'électricité et les 

énergies renouvelables  
- une troisième (« dite EDF azur »), responsable des barrages 

hydroélectriques dont les concessions se verraient remises en 
concurrence. 

 
Derrière ce nom de « projet Hercule », de quoi parle-t-on vraiment ? 
Purement et simplement du démantèlement voire de la privatisation du 
fleuron de l'énergie française et de la fin d'un grand modèle de service public 
de l'énergie, essentiel pour le pays et ses citoyens. A travers cette motion, 
nous alertons le gouvernement sur les risques générés par ce 
démantèlement. C’est la remise en cause du prix de l'énergie et la 
péréquation tarifaire, demain, pour nos concitoyens. Nous risquons de 
perdre la souveraineté énergétique de notre pays ensuite, nécessaire 
notamment pour réussir la transition énergétique dans nos territoires afin de 
lutter concrètement contre le changement climatique. Enfin, sur l’emploi sur 
notre territoire de Vienne et Gartempe plus de 1000 personnes (salariés du 
nucléaire et de l’hydraulique) sont directement concernées par l'avenir d’EDF. 

 
Sur le seul exemple de l'exploitation des barrages dont la gestion pourrait 
être ouverte à la concurrence, ce projet fragiliserait la production d’énergie 
hydraulique (moyen de production flexible et pilotable), indispensable pour 
réussir la transition énergétique. Une telle gestion menacerait également la 
gestion de l'eau  à l'échelle nationale et locale, dans un moment crucial où le 
réchauffement climatique fait peser sur la gestion de cette ressource une 
pression sans précédent, impactant directement la vie des habitants. 

 
Devant l'importance des enjeux économiques, écologiques, et sociaux, 
soulevés par ce projet, le Conseil communautaire s’oppose au projet 
HERCULE qui prévoit le démantèlement d’EDF et demande au gouvernement 
de préserver le service public de l’énergie dans son intégrité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
  Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :    

 

Pour 45 Contre 13 Abstention 11 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- de valider la motion « Alerte sur un secteur énergétique français en 

danger » 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 


